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LE CONSEIL  DES MINISTRES DE L 'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE OUEST
AFR|CA|NE (UEMOA)

vu le Trai té de l 'UEMOA, notamment en ses art ic les 4,  1 6,20,21,2s,42 à 4s :

Vu I 'Acte Addi t ionnel  n '04/96 du 10 mai 1996, inst i tuant un régime tar i fa i re préférent ie l
t ransi to i re dans les échanges au sein de I 'UEMOA et son mode de f inancement,  te l
que modif ié par les Actes Addi t ionnels n" 01 lg7 du 23 ju in 1gg7 et  n" 04/gB du 30
décembre 1998 :

Vu le Protocole Additionnel n. l l l l2001 du
d'or ig ine des produi ts de I 'UEMOA ;

19 décembre 2001 inst i tuant les rèqles

Vu le Règlement n' 02lgTICMIUEMOA du 28 novembre 1gg7, portant adoption du tarif
Extérieur Commun de I 'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA)
tel que modifié par le Règlement n" 0212000/CM/UEMOA du 29juin 2000 ;

Vu le Règlement n '05/99/CM/UEMOA du 6 août 1ggg, portant valeur en douane des
marchandises ;

Vu le Règlement n' 09l2O01lCMlUEMoA du 26 novembre 2001 portant adoption du
Code des Douanes, l ivre | : cadres organisationnels, procédures et régimes
douaniers,  notamment en ses art ic les zB et  B0 de son annexe :

Considérant que la mise en æuvre de procédures de déclaration simplif iée permet
d'al léger la charge de travair  dévolue aux entrepr ises et  aux
opérateurs en autorisant I 'expédition des marchandises au vu d,une
déclaration simplif iée ne comportant que certaines données
strictement nécessaires à leur identif ication et au contrôle des
opérations ;

de la faci l i tat ion et  de la sureté c jcs procédures de dédouanement des
rnarch::ndises ;

Sur  p ropos i t ion  de  la  Cornnr iss ion  de  I 'UËl r /OA;

Après avis du Comité des Experts Statutaire en date du 1g septembre 2008 ;

REGLEMENT N' Og/2OOB/CM/UEMOA
DETERMINANT DES PROCEDURES SIMPLIFIEES DE DEDOUANEMENT



ARRETE LE REGLEMENT DONT LA TENEUR SUIT :

ARTICLE 1" '  :

Le présent Règler i ient  a pour objet  de déterminer les procédures cJe dédouanenrentsintpl i f iées,  
-  en appl icat ion de I 'ar t ic le 78 cie l 'annexe au Regtementn'  0912001/CMiUEMoA, portant adopt ion du Code des douanes de l ,UEMOA, l ivre I

ARTICLE 2 :

Afin de facil i ter la procédure de dédouanernent, les autorités douanières des Etatsmembres peuvent autoriser le dépôt, soit de déclarationi ri lprlriees définit ives, soit dedéclarations simplif iées à regulariser par dàs déclarations complémentaires à caractèreglobal, périodique ou récapitulatif, torr l, gàiàntie d'une soumission cautionnée générale.
'. Les déclarations simplif iées définit ives sont prévues notamment pour :

- les bagages détenus par les voyageurs ;
- les marchandises en trafic frontalier d'une valeur inférieure ou égale à 250 000FCFA.

Les déclarations simplif iées à régulariser sont autorisées pour des marchandises qui, àI' importation- ou à I 'exportation présentent un caractère d'urgence ou nécessitent desexpéditions fractionnées, notamment les produits destinés aux zones franches.

Toutefois, dans le cadre de la facil i tation, les Etats membres peuvent accorder desprocédures simplif iées à certaines marchandises pour des raisons l iées aux nécessités deconservation, d'urgence ou pour tout autre motif d'ûment justif ié.

ARTICLE 3:

La déclaration simplif iée ne comporte pas toutes les énonciations prévues par laréglementation en vigueur ; cependant elle doit contenir, le cas échéant, les indications ci-après :

-  Nom ou raison sociale de I ' importateur;
- Adresse complète de l, importateur;
- Numéro de I ' identif iant f iscal ;
- Nombre total en chiffre et en lettre des articles couverts par la déclaration ;- Nombre total en chiffre et en lettre de colis dans un envoi :
-  Désignat ion des marchandises ;
-  Nom et Code du pays de provenance;
-  Nom et Code du pays d 'or ig ine ;
-  ldent i f icat ion du nrcyen de transport  ;
-  l r4:nt ions dcs docunrents jo ints ;
-  Poids brLrt  et  pcids net des nrarchandises ;
-  valeur en douane des marchandises en chi f f re et  en ret t re ;- Taux et montant à percevoir pour res droits d'entrée ;
- Taux et montant à recouvrer pour res droits d'entrée :
-  Nom, adresse, raison sociale,  numéro d'agrément du déclarant,  date et  s ignature.
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L-a  déc la ra t ion  complér "nenta i re  à
f rac t ionnées e t  éche lonnées fa i tes
pas  t ro ts  n to rs

Le présent Règlement, qui entre en
au Bul le t in  Of f ic ie l  de l 'Union.

carac tere  g lcba l  couvre  e t
par  déc la ra t ions  s imp l i f iées

régular ise lcs  i rnpor ta t rons
sLt r  L lne pér iode n 'excéc lant

A R T I C L E  5

Les  déc la ra t ions  s in tp l i f iées  e t  res
conformément  aux  d ispos i t ions  de
n '  09 /2001 iCMlUEMOA du 26  novemore

ARTICLE 6  :

déc la ra t ions  g loba les  do ivent  ê t re  é tab l ies
I 'a r t i c le  B0 de  l 'annexe au  Règ lement

2001 portant adopt ion du Code des Douanes.

vrgueur a compter de sa date de signature,  sera publ ié

Fai t  à Bamako, le 26 septembre 200g

Pour le Consei l  des Ministres
Le Président,


